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 Rapport n° 2
Rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement durable
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le décret n° 2011 – 687 du 17 juin 2011 pris en application de l’article 255 de la loi n° 2010 – 788 du
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement impose aux collectivités de plus de 50
000 habitants de présenter un rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement
durable lors du débat d’orientation budgétaire.
 
Notre collectivité s’est engagée depuis de nombreuses années dans des politiques relevant du
développement durable et a pu délibérer sur un agenda 21 local, Vénissieux 2030, Humaine et durable,
reconnu par le ministère de l’écologie, en mai 2011.
 
Le principe de gouvernance est assuré par la concertation citoyenne (conseil citoyen développement
humain durable) et par un pilotage identifié et la mise en œuvre transversale se fait par des agents
référents Développement Humain Durable.
Un premier bilan sur ce programme d’actions a été réalisé sur le suivi de ces 107 actions et l’atteinte
des objectifs. Un document de communication sur ce « bilan, un an après » présenté en pièce jointe
est diffusé aux membres du Conseil Citoyen Développement Humain Durable de la ville ainsi qu’aux
agents et élus de la Ville.
 
Pour l’année 2012, de nombreuses actions concrètes ont pu être réalisées, dont :
 
- la synthèse du plan climat énergie de Vénissieux (volets énergie et déplacement de l’agenda 21) et
le bilan carbone du patrimoine et des services proposés par la ville (estimation des émissions de gaz
à effet de serre par un bureau d’étude agréé),
 
- le plan de déplacement d’Administration,
 
- le Conseil municipal des enfants,
 
- le soutien de 6 éco-projets vénissians,
 
- les ateliers éco-jardinage pour les vénissians,
 
- la mise en place de 5 ruches urbaines,
 
- les travaux de maîtrise de l’énergie sur la crèche Caroussel (façades), école maternelle Léo
Lagrange (façade), école maternelle Georges Lévy (isolation des combles), groupe scolaire du Centre
(menuiserie), centre de loisirs de Champagneux (isolation sous toiture), gymnase Jean Guimier (façades
et menuiserie extérieures),
 
- les travaux d’extension de notre réseau de chaleur majoritairement en approvisionnement énergie
renouvelable (EnR).



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 28/01/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 28/01/13 - page 3
 
 
 

 

 

 
 

Pour 2013, la réalisation des actions de l’agenda 21 va se poursuivre notamment :
 
- le compostage de fin de repas de cantine scolaire,
 
- une semaine de la propreté renforcée, fin mai, par la présence d’ambassadeurs développement durable
intervenant en porte à porte,
 
- le démarrage de l’installation d’une chaufferie biomasse à granulés du groupe scolaire Jules-Guesde,
 
- les travaux de maîtrise de l’énergie sur le Centre social Moulin-à-Vent (renforcement de l’isolation
sous toiture), maternelle Paul-Langevin (isolation sous toiture), maternelle Parilly (isolation sous toiture),
gymnase Charréard (isolation sous toiture) et groupe scolaire Anatole-France (façades),
 
- le raccordement au réseau de chaleur urbain (biomasse) de la Maison du Peuple et du groupe scolaire
du Centre.
 
En annexe :
 
- une synthèse du bilan des actions de l’agenda 21,
- un bilan chiffré via des indicateurs.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 15/01/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- valider les documents en annexe,
- permettre la mise en oeuvre des actions de 2013.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



au regard des 5 finalités du référentiel national

Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Communication et 
sensibilisation au 
développement humain 
durable

Nombre d'articles (revues, internet, etc) sur le 
Développement Humain Durable

29 30

Nombre de campagnes/journées de sensibilisation 
organisées (mobilité, environnement, sport)

3 5

Nombre de fiches sur le Développement Humain 
Durable (éco-gestes, conseils construction durable, 
économies d'énergie etc) diffusées et/ou téléchargées 
par an

0 0

Maîtrise des émissions de 
gaz à effet de serre

émissions de GES Patrimoine et services (en teq CO2) 
(source Résultats du Bilan Carbone réalisé en 2012) : 

12000 Non calculé

émissions de GES du réseau de chaleur urbain (en teq 
CO2) (source Résultats du Bilan Carbone réalisé en 

2012) 
49000 Non calculé

Economies d'énergie et d'eau 
dans les bâtiments communaux

Suivi des consommations d'énergie du patrimoine: 
pourcentage de baisse par rapport à 2010

 --
-2% sur 

chauffage
Consommation d'électricité de la Ville (hors EP) en 

kWh
8 797 846 8 600 533

Consommation de chauffage corrigée des variations 
saisonnières de la ville (en kWh)

10 162 9 948

Nombre de bâtiments municipaux ayant fait l'objet d'un 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE)

41 41

Nombre de bâtiments municipaux diagnostiqués 
classés "C" ou au delà (D, etc) en terme de DPE

40 40

Part du Programme Pluriannuel d'Investissement 
consacrée spécifiquement aux économies d'énergie 

(mais d'autres travaux peuvent y concourir)
2,75% 2,98

Nombre d'opérations de travaux et maintenance en 
maîtrise de l'énergie(par an)

13 12

Nombre d' équipements optimisés d'un point de vue 
énergétique

7 8

Consommations annuelles d'énergie pour l'éclairage 
public (kWh)

5 240 874 5 252 125

Nombre d'économiseurs installés pour l'éclairage public 
(cumulés)

30 33

Suivi des indicateurs "développement durable" de la  Ville de Vénissieux

Finalité 1: Lutte contre le changement climatique e t protection de l'atmosphère
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Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Développement des énergies 
renouvelables

Part des énergies renouvelables dans la production 
d’énergie du réseau de chaleur urbain

13% 37,6%

Nombre de projet augmentant la part des EnR dans les 
équipements publics

0 1

Changements des habitudes de 
déplacements

Chiffres du Diagnostic Plan de Déplacement 
d'Administration (PDA)
Part de chaque mode de déplacement dans les 
déplacements totaux des agents répondant à l'enquête:
 - voiture
 - covoiturage
 - transports en commun (uniquement)
 - modes doux (vélo ou marche à pied)

 62%
  4%
 15%
  7%

non calculé en 
2011

Nombre de vélos avec ou sans assistance électrique 
disponibles

0 5

Nombre de km effectués en vélo 0 2220

Nombre de véhicules "propres" dans le parc 
automobile de la Ville 

7 9

Part de véhicules "propres" dans le total du parc 
automobile de la Ville

4,40% 4,52%

Déplacements, transports et 
infrastructures

Nombre de kilomètres de "zone 30" 2,55 2,55

Gestion des espaces verts

Surface d'espaces verts gérés par la Ville 165 hectares 165 hectares

Gestion de l'eau

Consommation d'eau des espaces verts de la Ville            
(en m3)

47 245 45703

Nombre de forages captant les eaux de nappe pour 
l'arrosage en tout

15
16 (forage pour 

les serres 
municipales)

Gestion des déchets

Part des déchets triés dans le total des déchets 
produits par la Ville (DIB, DI, DD, DEEE, ETC)

45% 47%

Lutte contre la pollution des 
sols
Gestion durable des déchets 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité, prote ction des milieux et des ressources
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Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Nombre d’expérimentations de compostage collectif 
soutenues par an

1 0

Evolution de la quantité de déchets collectés sur le 
territoire vénissian :
 - quantité de déchets ménagers par habitant, par an  269 kg/hab/an  264 kg/hab/an
 - quantité de déchets triés par habitant, par an 32 kg/hab/an 32 kg/hab/an
 - quantité de déchets triés et valorisés, apr an          23,5 kg/hab/an 24 kg/hab/an
 - quantité de verre triée par habitant par an  10 kg/hab/an  9,5 kg/hab/an

Nombre de ruches dans la ville (cumulées) 0 0
Opération « composteurs » : nombre de composteurs 

vendus
146 46

Pollution atmosphérique 
nombre de jour dépassant le niveau d'information ou 

d'alerte de pollution atmosphérique
17 89

Droit à la chaleur
Nombre d'équivalents-logements couverts par le 

réseau de chaleur urbain (cumulées) 
-

Part de la population couverte par le réseau de chaleur 
urbain

12 500
-

40%

12 600
-

40%

Education à l'environnement

Nombre de structures très impliquées dans le 
programme d'éducation à l'environnement (cumulées)

11 9

Nombre d'événements "Sports et développement 
humain durable" 

0 2

Accès à l'éducation et à la 
formation pour tous

Nombre d'enfants ayant participé aux activités des 
centres de loisirs Ezin Pinet et de vacances au Noyer, 
pôles d'éducation au développement humain durable

300 300

Nombre de forums "Paroles d'enfants" 4 4
Nombre de participants 160 180

Nombre de "chantiers jeunes" spécifiques 
Développement Humain Durable  

 -
Part des "chantiers jeunes Développement Humain 

Durable" dans l'offre "chantiers jeunes" globale

0 0

Accès à la pratique sportive 
pour tous

Mixité du public sportif 45% 45%
Nombre de filles inscrites dans les cylces sportif des 

EPJ
90 60

part du public féminin aux manifestations jeunesse 
sportives et culturelles

40% 40%

Nombre d’handicapés inscrits dans des clubs sportifs 32 32
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Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Nombre de structures sportives accueillant des 
handicapés

6 6

Nombre de structures proposant des « handisports » 
ou sports adaptés

4 4

Nombre d'actions et évènements visant à favoriser 
l'accès des enfants éloignés du sport

8 8

Lutter contre la précarité 
énergétique

Nombre d'opérations du Programme d'Intérêt Général 
(PIG) contribuant à lutter contre la précarité 

énergétique
0 0

Accès égal à la santé et 
action sur les déterminants 
de santé

Nombre de sportifs profitant du centre Médico Sportif et 
d'un suivi médical gratuit

911
724 (absence 
du médecin 3 

mois)
Nombre de projets menés dans le cadre de l'"Atelier 

Santé Ville" (ASV) (cumulés)
5 7(BIJ)

Nombre de personnes touchées via le dispositif "Atelier 
Santé Ville"

50

 -Parcours de 
santé pour 
enfants en 
surpoids (28)
 -Sport scolaire 
en  Fête:groupe 
d'enfants toute 
la journée

Culture et développement 
humain durable

Nombre d'actions culturelles en faveur d'un public 
particulier (fêtes escales)

1 1

Indice de Développement Humain (IDH) 0,55 (2007) 0,55 (2007)
parité dans les services

Part des femmes parmi les :
 - élus
 - postes de direction
 - cadres A
 - agents

  51%
  54 %
  58 %
  65 %

51%
39%
55%
66%

Accès à la culture et aux 
loisirs

Nombre de filles inscrites dans les cylces sportifs des 
EPJ

90 60

part du public féminin aux manifestations jeunesse 
sportives et culturelles

40%

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarités entre territoires et entre générations

Finalité 3 : Epanouissement de tous les êtres humai ns par l’accès à une bonne qualité de vie
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Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Rémunération équitable des 
agents

Rapport entre le salaire le plus important et le plus 
faible des fonctionnaires en activité

5 4,62

Emploi et inclusion sociale
Nombre d'actions et évènements visant à favoriser 

l'accès des enfants éloignés du sport
Nombre de marchés publics comportant une clause 

d'insertion 
6 6

Nombre de saisonniers embauchés pendant les 
vacances scolaires 

116 128

Nombre d'apprentis au sein de la collectivité 10 10

Nombre d'emplois sur le territoire vénissian
29300 (en 2006)

28600 
(données 2008)

Nombre d'emplois sur le territoire vénissian occupés 
par des vénissians 

33%
23% 

(données 2008)

Nombre d'entreprises créées 304 (en 2008) 472 (en 2010)
Accès à un cadre de vie de 
qualité

Nombre d'actions du Grand Projet de Ville axées sur la 
sensibilisation au respect du cadre de vie

2 2

Nombre de "points noirs" d'accessibilité résorbés 30 (cumulés) 45 (cumulés)
Participation de tous à la 
démarche de 
Développement Humain 
Durable

Nombre de délégués de quartier 86 86
Nombre d'éco-projets soutenus par la Ville 2 6

Nombre d'éco-projets menés avec des classes 
techniques vénissianes

1 1

Production et consommation 
responsable

Nombre d'entreprises sensibilisées au Plan Climat et à 
l'Agenda 21 de la Ville

2 0

Part de l’alimentation biologique dans les menus des 
écoles

15% 17%

Nombre d'entreprises innovantes identifiées sur le 
territoire vénissian  -

10 10

Nombre d'entreprises innovantes sur le territoire 
vénissian valorisées par la Ville (Responsabilité 

Sociétales des Entreprises, écologie industrielle etc)
6 0

Nombre d'entreprises de l'économie sociale et solidaire 
identifiées sur le territoire vénissian  

0 1 (AIJE)

Nombre d'entreprises de l'économie sociale et solidaire 
soutenues par la Ville

0 0

Finalité 5 : Dynamique de développement suivant des  modes de production et de consommation 
responsable
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Finalité/enjeu

Domaine d'action
Action / Indicateurs 2010 2011

Nombre d'Associations pour le Maintien d'une 
Agriculture de Proximité (AMAP) présentes sur le 

territoire vénissians  
2 2

Nombre d'AMAP soutenues par la Ville 0 0

Nombre de systèmes solidaires d'échanges de 
services soutenus par la Ville sur le territoire vénissian

0 0

Développement économique 
durable

Nombre de rencontres organisées avec les entreprises 
du territoire vénissian

100 100

Nombre d'entreprises "industrielles" valorisées pour 
leur présence durable à Vénissieux

6 5

Politique d'achat 
responsable de la Ville

Nombre de projets menés dans le cadre de l'"Atelier 
Santé Ville" (ASV) (cumulés)

7

Nombre de marchés publics comportant une clause 
environnementale 

1 3

Nombre de centres de loisirs et de structures APASEV 
proposant des loisirs éco-responsables

15 15

Quantité de papier acheté (tonnes) 20 16
Quantité de papier trié (tonnes) 3,5 5,3

Nombre dons du mobilier des services municipaux 2 1
Modification des pratiques 
des agents

Nombre d'agents formés à des pratiques durables 
(cumulés)

123

93                                  
(form. Éco-

conduite 
démarrée fin 

2012) 
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Vénissieux 2030
Humaine et Durable

Agenda 21

Bilan 2012



« Un an après »

Le 28 septembre 2011, lors du Grand Rendez-Vous, nous lancions officiellement l’Agenda 21 de 
la ville. Ce carnet de bord retrace nos priorités pour améliorer la qualité de vie des habitants. 
Notre démarche a été officiellement reconnue par le ministère qui souligne la mise en œuvre d’une 
implication forte du citoyen. En effet, nous avons fait le pari de coupler l’enjeu environnemental 
à l’enjeu social, car il ne saurait y avoir de développement durable sans développement humain. 
Aujourd’hui, nous vous présentons les premières avancées de ce travail mené avec les habitants, les 

élus, les services de la ville et nos partenaires. Des actions concrètes ont été conduites qui modifient déjà le quotidien de la population. 
Ensemble, faisons vivre le développement humain durable, partagé et solidaire à Vénissieux.

Michèle Picard, Maire de Vénissieux

Bilan de Vénissieux 2030 Humaine et Durable | L’Agenda 21 de la Ville de Vénissieux

Enjeu 1 : Faire du développement humain durable 
un des socles du contrat social

Action n°23
soUTEnIR L’éLAboRATIon dE MEnUs AvEc dEs ALIMEnTs IssUs dE L’AgRIcULTURE RAIsonnéE 
dAns LEs REsTAURAnTs scoLAIREs AvEc, En 2011 : 17% dEs déPEnsEs ALIMEnTAIREs IssUEs 
dE L’AgRIcULTURE RAIsonnéE ET En 2012 20% 
Référents : Direction Écoles et Bâtiments, Cuisine Centrale 

n Pourquoi cette action ?
Le décret et l’arrêté relatifs à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire ont été publiés 
le 30 septembre 2011 pour une entrée en application le 1er octobre 2011. Les règles définissent la composition du repas (4 à 5 
composants) avec la présence systématique d’un produit laitier et une variété des menus. 

n  Comment êtes vous parvenus à atteindre l’objectif de 
cette action ? 

Depuis février, les produits de saison sont identifiés sur les menus 
par un logo placé à côté de la recette qui contient le produit. Ces 
informations sont transmises aux directeurs des écoles et mises 
en ligne sur le site de la ville. tous les jours, le pain est fabriqué 
à partir de farine bio. Chaque semaine sont proposés un produit 
laitier, un féculent bio et un fruit bio.

n Quels ont été vos partenaires ? 
Les agriculteurs de proximité nous fournissent. La part des 
produits bio s’élève à 17% des achats pour l’année 2011 et 
devrait atteindre 20% pour l’année 2012. 

« Avec 80% des actions réalisées, engagés ou planifiées, notre plan d’action " Vénissieux 2030 
humaine et durable " est une réussite, en voici quelques exemples... à chacun de s’en saisir à 
l’occasion d’un eco-projet, du conseil citoyen ou de toute autre initiative... »

Pierre-Alain Millet, Adjoint au Maire délégué à l’environnement



Enjeu 2 : Trouver l’équilibre entre ville dense et ville verte

objectif 19 
UTILIsER L’URbAnIsME PoUR PLAcER LA conTInUITé dEs écosysTèMEs AU cœUR dU 
dévELoPPEMEnT URbAIn : Un ExEMPLE, LEs JARdIns dE LA gARAInE
Référent : Direction Cadre de Vie (DCV)

L’entreprise Renault Trucks, propriétaire d’un terrain 
Chemin de la Garaine, l’avait mis à disposition du 
Comité d’Entreprise pour gérer des parcelles de 
jardins familiaux.
Courant 2011, les responsables de Renault Trucks 
ont proposé à la ville de reprendre ces jardins qui, 
sous toutes leurs formes sont activement soutenus 
et favorisés par la ville. Cent parcelles de jardins 
familiaux entreront dans le patrimoine de la ville 
début 2013.

Une association de jardiniers a été créée avec une priorité d’accès aux Vénissians ! Les pratiques de compostage et de récupération 
d’eau de pluie pour l’arrosage seront encouragées.

Enjeu 3 : Répondre autrement aux besoins 
de déplacements (PCET)

Action 60
PLAn dE déPLAcEMEnTs InTER EnTREPRIsEs (PdIE) dE LA ZonE IndUsTRIELLE dE vénIssIEUx/
coRbAs. EncoURAgER LEs PdIE En AccoMPAgnAnT AU MoIns Un PdIE sUR LE gRAnd Lyon 
oU à Un gEsTIonnAIRE dE PARc d’IcI 2013. 
Référent : Mission économie, emploi, insertion en lien avec le Grand Lyon et le Sytral. 

« L’objectif était d’optimiser les déplacements des salariés des entreprises de la Zone Industrielle Vénissieux/ Corbas. C’est l’un 
des 13 PDIE mis en place sur le territoire. 
Chaque année a vu la mise en place d’une phase de réalisation : diagnostic en 2007, plan d’action mobilité en 2008, démarrage 
en septembre 2009 avec 29 entreprises : sensibilisation de salariés au covoiturage et à l’usage de modes doux. On a échoué 
sur le vélo. Il faut avouer que la circulation des poids-lourds fait peur. Il n’y a pas de marquage au sol ni de site propre. Pour le 
covoiturage, on compte 668 trajets inscrits sur 1 300 inscrits dans le Grand Lyon. C’est un résultat honorable. Souvent, les horaires 
élastiques et très individualisés de fin de travail ne permettent pas le développement du covoiturage. Nous avons créé trois 
comptes spécifiques, trois communautés d’entreprises 
pour inciter les collègues de travail à covoiturer. Nous 
incitons à la mutualisation des véhicules de service et 
à l’auto partage pour les déplacements professionnels.
 
En ce qui concerne l’amélioration des transports en 
commun, les gares de Saint-Priest et de Vénissieux 
semblent mieux desservies pour les salariés qui arrivent 
par le TER. Nous sommes en progrès constants avec 200 
voyageurs/jour ; Il est vrai que c’est l’entreprise qui a 
l’initiative, les collectivités ne faisant qu’accompagner. 
Avec « Atout-Bus », nous avons, en septembre 2011, 
amélioré les lignes et dessertes des entreprises. »
(propos recueillis auprès des responsables du Grand 
Lyon et du Sytral)



Enjeu 4 : Maîtriser les consommations d’énergie 
et d’eau (Plan Climat Énergie Territorial)

Actions n°75 et 76 
oPTIMIsER LA gEsTIon énERgéTIqUE dEs éqUIPEMEnTs coMMUnAUx ET REMPLAcER LEs 
LUMInAIREs d’EcLAIRAgE PUbLIc PAR dU MATéRIEL PLUs PERfoRMAnT 
Référents : Direction du Patrimoine et Eclairage Public (DCV)

n Pourquoi cette action ?
Pour répondre au plan Climat et plus particulièrement les consommations d’énergie sur le patrimoine ville, la ville a notamment 
réalisé en 2011 des travaux sur l’équipement crèche Carrousel. Les travaux ont duré de septembre 2011 à mars 2012 et ont été 
confiés à des entreprises du secteur. Le montant des travaux a été de 495 000 € TTC dont 220 000 € pour la maîtrise de l’énergie.

n Comment êtes vous parvenus à atteindre l’objectif de cette action ? 
Ces travaux de maîtrise de l’énergie ont permis de valoriser des Certificats d’Economie d’Énergie à hauteur de 2 415 MWh Cumac.
Dans le cadre de travaux d’aménagement intérieur, d’importants travaux de maîtrise de l’énergie ont été réalisés : Isolation par 
l’extérieur de toute la façade, remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures bois par des menuiseries aluminium, mise 
en place de centrales de ventilation double flux et amélioration de l’installation de chauffage (chauffage urbain). 
En ce qui concerne l’éclairage public : mise en place de nouveaux luminaires à ballast électronique, ce qui représente 3000 € 
d’économies.

n Quels conseils donneriez vous aux citoyens de Vénissieux pour prolonger l’action que vous avez menée avec la 
collectivité ?
Ils peuvent à leur tour procéder à l’isolation de leur maison et veiller à réduire leur consommation d’électricité en s’équipant 
d’ampoules à basse consommation. 

Enjeu 5 : Agir pour une gestion durable des déchets 
(PCET)

Action n°93
AgIR PoUR dEs MARchés PRoPREs PoUR dIvIsER PAR dEUx LE voLUME dE déchETs 
coLLEcTés APRès MARché d’IcI 2014
Référents : Direction Cadre de Vie et Direction Unique Prévention Sécurité 
en partenariat avec le Grand Lyon

n Pourquoi cette action ?
Pour réduire l’impact des envols de plastiques et autres cartons aux abords de 
la place du Marché et maîtriser les couts de sur-entretien.

n Comment êtes vous parvenus à atteindre l’objectif de cette action ? 
Nous avons rehaussé la base des pare-vent sur la place afin de retenir plus 
de papiers, sacs et films plastiques qui polluent le quartier. Le règlement du 
marché impose désormais à chaque forain de ne laisser aucun emballage ou 
marchandise au sol durant toute la durée du marché. Le nettoyage commence 
plus tôt. Dès dix heures, des agents aident les forains à rassembler leurs 
déchets. Un contrôle qualité est fait depuis le début de l’été 2012. Les acheteurs 
seront informés par panneaux de leurs devoirs et des sanctions encourues.

n Quels ont été vos partenaires ? 
Les forains, placiers, agents de nettoyage et les consommateurs.

n Quels conseils donneriez vous aux citoyens de Vénissieux pour prolonger l’action que vous avez menée avec la 
collectivité ?
Ne pas jeter d’emballages sur le sol, respecter les horaires de ventes afin de libérer la place lors de sa mise en nettoyage ...



Enjeu 6 : Agir pour l’emploi et contre l’exclusion

Action n°99
MULTIPLIER LEs cLAUsEs d’InsERTIon socIALE dAns LEs MARchés PUbLIcs qUI s’y PRêTEnT : 
Référents : Direction Ressources Financières et Mission économie, emploi, insertion

n Pourquoi cette action ? 
Le Maire a signé le 14 décembre 2011 une charte pour la mise en œuvre de ces mesures et en 
évaluer l’impact annuellement.

n Comment êtes vous parvenus à atteindre l’objectif de cette action ? 
Le service s’est réorganisé pour que les clauses sociales deviennent un véritable outil en faveur de 
l’insertion professionnelle et assure la relation entre les entreprises, les structures qui embauchent 
les personnes en insertion (notamment les jeunes de la Mission Locale et les personnes en 
parcours « Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi - PLIE » ).

n Quels ont été vos partenaires ? 
La Ville a intégré des clauses d’insertion sociale dans plusieurs marchés publics d’ampleur 
significative. Depuis le vote de l’agenda 21, plusieurs marchés sont concernés :
- sécurisation des entrées et sorties des écoles 
- 4 marchés de travaux 
• l’aménagement d’un espace multisport sur le quartier Jules-Guesde
•  la construction du groupe scolaire Joliot-Curie : 7.547 heures d’insertion sont prévues sur ce chantier futur (2013)
• l’aménagement de l’espace central quartier Léo-Lagrange : 304 heures
• l’aménagement du parking de l’avenue Marcel-Cachin et de ses abords : 152 heures.
La ville a également un marché d’insertion sociale pour des travaux d’entretiens d’espaces verts, de nettoyages d’espaces 
extérieurs et de nettoyages de bâtiments communaux.

Enjeu 7 : Agir pour la santé des Vénissians

Action n°107 
MEnER UnE cAMPAgnE dE LUTTE conTRE L’obésITé d’IcI 2013
Référent : Service Communal d’Hygiène et Santé (SCHS)

n Indicateurs
De nombreux enfants ont été sensibilisés sur plusieurs groupes scolaires.

n Pourquoi cette action ?
Afin d’amener les habitants à comprendre l’importance d’une alimentation 
équilibrée et d’une activité physique régulière. Afin de lutter contre l’obésité et 
de réduire les maladies cardio-vasculaires et le diabète.

n Comment êtes vous parvenus à atteindre l’objectif de cette action ? 
Un tel objectif demande des années d’investissement. Nous nous sommes 
attachés dans un premier temps à lutter contre l’obésité chez les enfants avec 
2 projets importants que sont le Parcours de Santé et l’école des Papilles. Sur 
le parcours de Santé, nous observons déjà des résultats intéressants.

n Quels ont été vos partenaires ? 
Les infirmières scolaires sont des acteurs indispensables pour animer les actions. 
L’éducation nationale, le service animation de la Ville. Divers organismes de santé et de prévention.

n Quels conseils donneriez vous aux citoyens de Vénissieux pour prolonger l’action que vous avez menée avec la 
collectivité ?
Ce sont des petits gestes au quotidien (prendre les escaliers, marcher tous les jours, etc.) qui induisent un changement. Bien sur 
tout le monde doit s’impliquer ! 



Depuis le lancement de l’agenda 21 en septembre 2011, lors du Grand Rendez-vous de la Ville, les habitants, les élus et les 
services de la ville se sont engagés pour réaliser 107 actions articulées autour de 7 enjeux. Ce programme « Vénissieux 2030, 
humaine et durable » est issu d’un processus participatif (document disponible au service environnement).

En 2012, le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement a reconnu officiellement, l’agenda 
21 de Vénissieux. Cette reconnaissance, prononcée pour trois ans, prouve que l’agenda 21 de la ville répond aux cinq finalités du 
développement durable et affirme sa réalité et sa qualité.

Ce programme « Vénissieux 2030, humaine et durable » est issu d’un processus participatif qui se poursuit. Les vénissians sont 
invités à exprimer leurs idées et leurs projets au sein du Conseil Citoyen Développement humain Durable (CCHD) et dans le cadre 
de l’appel à éco-projet annuel. Entre 2011 et 2012, le CCDHD s’est réuni six fois pour aborder des thèmes variés comme le droit 
à l’énergie, l’animalité urbaine, les OGM ou l’état des jardins à Vénissieux.

Les éco-projets ont permis de financer 10 projets en 2011 et 2012 tels que des maquettes à énergie solaire, des jardins et des 
mares pédagogiques dans les écoles et collèges et une initiation au vélo pour favoriser les modes doux de déplacement.

Pour 2013, la mise en œuvre des actions de l’agenda 21 se poursuit guidée par les résultats du bilan carbone et de l’évaluation 
citoyenne.

n Bilan Carbone : 
Calcul des émissions de gaz à effets de serre du patrimoine et des services publics de la ville (année de référence 2010) : 12 000 
teq CO2 pour le patrimoine et les services et 49 000 Teq CO2 pour le réseau de chaleur urbain.

Où en est-on un an après ?
AgendA 21 

Actions dont l’objectif est atteint

Actions engagées

Actions planifiés sur 2011-2012

Actions planifiés dans le cadre de l’agenda 21

22

71

83

107

Pour plus de renseignements

www.venissieux.fr 
et contact : contact@ville-venissieux.fr 

ou service environnement 04 72 21 45 06


